
 

 

 
Luxembourg, le 11 juin 2021 

 
 
 
Objet : Projet de règlement grand-ducal1 modifiant le règlement grand-ducal modifié du  

17 mars 2003 relatif aux véhicules hors d’usage. (5598MLE) 
 
 

Saisine : Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable 
(4 août 2020) 

 
 

 
 
Le projet de règlement grand-ducal sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de modifier 

le règlement grand-ducal modifié du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors d’usage2, afin de 
transposer en droit luxembourgeois, pour ce qui est des éléments concernant les véhicules hors 
d’usage, la directive 2018/849 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la 
directive 2000/53/CE relative aux véhicules hors d’usage, la directive 2006/66/CE relative aux piles 
et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs, et la directive 2012/19/UE 
relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques. 

 
Par l’intégration de la procédure d’actes délégués pour ce qui est des modifications aux 

annexes I et II, le Projet introduit la transposition dynamique pour ces annexes I et II. 
 
De plus, une disposition a également été rajoutée concernant le stockage des véhicules hors 

d’usage « dans le respect de la hiérarchie des déchets et des exigences générales énoncées aux 
articles 9 et 10 de la loi modifiée du 21 mars 2021 relative aux déchets3 ». 

 
La Chambre de Commerce n’a pas de commentaire quant au projet de règlement grand-

ducal sous avis. 
 
 

*  *  * 
 
 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis. 
 
 

MLE/DJI 

 
1 Lien vers le projet de règlement grand-ducal sur le site de la Chambre de Commerce 
2 Directive (UE) 2018/849 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive 2000/53/CE relative aux véhicules 
hors d’usage, la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs, e t la directive 
2012/19/UE relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques 
3 Lien vers le projet de loi sur le site de la Chambre des Députés ; lien vers l’avis de la Chambre de Commerce 

https://www.cc.lu/services/avis-legislation/avis-de-la-chambre-de-commerce/detail/?user_ccavis_pi1%5Bs%5D=v%C3%A9hicules&user_ccavis_pi1%5Bsubmit%5D=Rechercher&user_ccavis_pi1%5BshowUid%5D=4448
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L0849
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L0849
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018L0849
https://chd.lu/wps/portal/public/Accueil/TravailALaChambre/Recherche/RoleDesAffaires?action=doDocpaDetails&backto=/wps/portal/public/Accueil/Actualite&id=7659
https://www.cc.lu/services/avis-legislation/avis-de-la-chambre-de-commerce/detail/?user_ccavis_pi1%5Bs%5D=d%C3%A9chets&user_ccavis_pi1%5Bsubmit%5D=Rechercher&user_ccavis_pi1%5BshowUid%5D=4459
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